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J'ai 1'honneur de vous renvoyer votre
F.V.A.T. n°I2/6C du I/I11/60 en vous faisant
observer que le comwparant doit signer le dit
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() Rappeler dans la réponse la date et le numéro — In hetl antweoord nummer en dagtekening vermelden.
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Le prénoming, intel‘pe]é au sujet des faits repris ci-dessus, a Eépondu comme suit : "~
D' — Reconnaissez-vous les faits mis a votre charge ? L
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En vertu du presgeric de l'article 3/du décret du 11 juilles 923, nous invitons le prénofime i verser en
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titre d'ameunde transactionnelle” pour metire fin aux poursuites judiciaire, @ moins qu'il en soit déci
ment par Monsieur 'Officier du Ministere Public :
a faire entre nos mains abandon des objets suivants: ——

qu'il nous a remis ;

a verser a titre - de Dopfiages et Intérées la somme de ;

Tie com;aram nous a marqué som accord et nous a versé :

A /0 o Fr. & titre d'A. T.—quittance n® 7 h/}ﬂ{ du /{ 27 el

Fr.a titre d'A.-T—quittance n". du

D.I. remis le

En foi de quoi il signe avec nous.

Je jure que le présent procés-verbal est sincére.
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